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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 26 avril 2018, 
enregistrée à son secrétariat à la meme date sous le 
n°0762/ 122/REC-18, par laquelle monsieur Luc Sétondji 
SOSSOU, BP 76 Cotonou, quartier Fidjrossè, forme un recours 
contre le directeur de l'Ecole nationale d'administration et de 
magistrature (ENAM), le ministre du Travail et de la Fonction 
publique et le ministre de la Justice et de la Législation pour 
violation de la loi portant statut des greffiers et officiers de justice 
en République du Bénin et de l'article 26 de la Constitution; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Sylvain Messan NOUWATIN en son 
rapport et les représentants de l'ENAM, des ministères 
concernés et du Président de la République; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose qu'après avoir participé 
sans succès au concours professionnel organisé le 6 juin 2015 et 
donnant accès au corps des officiers de justice au profit des 
greffiers en activité dans toutes les juridictions du Bénin et 
remplissant les conditions requises, quatre (04) greffiers de la 
Cour suprême ont entrepris des démarches irrégulières pour 
bénéficier de la formation donnant accès audit corps ; que pour 
ce faire, les intéressés se sont prévalus de leur inscription au plan 
de formation de la Cour suprême, toute chose qui viole les articles 
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